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Compte rendu de l’Assemblée Générale annuelle 2021/2022 
 

L’Assemblée Générale annuelle de Plongée Aigle Nautique s’est déroulée le Samedi 18 mars 2023 à 11h00, Base 
Municipale de Nice / Base Nautique, Salle Baie des anges, 50 Bd Franck PILATTE, 06300 Nice. 
Elle a rassemblé 54 membres sur 100, qui portaient 16 pouvoirs, 70 adhérents étaient donc présents ou représentés.  
Le quorum de plus du quart (25 au minimum) des inscrits nécessaires étant réuni, l’Assemblée Générale ordinaire 
annuelle est déclarée délibérante. 
 
Ordre du jour : 

1. Proposition d’un président de séance 
2. Approbation du procès-verbal de l’assemblée Générale 2021-2022 
3. Rapport moral présenté par le Président 
4. Rapport d’activité présenté par le Secrétaire 
5. Rapport financier 2021 présenté par la Trésorière. 

a. Approbation des comptes du 1 octobre 2021 au 30 septembre 2022 
b. Quitus à la trésorière 
c. Budget prévisionnel 2021-2022 

6. Autorisation pour le Président et la Trésorière de déposer des demandes de subvention et de prêt 
7. Questions diverses suivant l’article 9  
8. Clôture de l’AG suivie d’une collation. 

 
 

1. Proposition d’un président de séance : 
 
Jérôme FLORENT est proposé pour assurer la présidence de l’AG. 
 

Proposition de présidence de séance par Jérôme FLORENT : 
Accepté à l’unanimité 

 
2. Approbation du procès-verbal de l’assemblée Générale 2021 : 
 

Le procès-verbal de la dernière AG a été envoyé à l’ensemble des membres de l‘association en même temps que la 
convocation. 

 
Le procès-verbal est soumis au vote : 

Le PV de l’AG 2020 est adopté à l’unanimité 
 

 
3. Rapport moral présenté par le Président : 

 
Enfin une année 2022, complète et non marquée par la crise sanitaire que nous avons subie. Nous avons presque 
retrouvé le rythme de l’année 2019, pré Covid. 
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Le nombre d’adhérents est relativement stable à un peu moins de 300, avec toujours un turn-over d’une centaine de 
membres, qu’il faut minimiser car une grande partie sont des écoles et stagiaires lycéens. C’est la preuve que PAN est 
un club attractif dans lequel on est bien. 
 
En effet, peu de structures équivalentes existent sur la côte méditerranéenne. Je remercie la municipalité et l’Aigle 
Nautique de nous offrir une base comme celle-ci. 
 
Côté finances, notre association se porte bien, mais il convient d’être vigilant. Cette santé financière est due aussi au 
suivi quotidien des finances par Claire, notre Trésorière que je remercie particulièrement. En effet la gestion financière 
de PAN n’est pas chose facile et les efforts demandés depuis des années à toutes et à tous portent leurs fruits. Mais il 
faut persévérer et continuer dans la même voix afin que tous les efforts faits ne soient pas réduits à néant. 
Certains se poseront alors la question du pourquoi de l’augmentation du tarif des plongées fin 2022. La réponse est 
simple, nous avons anticipé les couts importants dus aux augmentations de tous les postes de dépenses (matériel, et 
surtout l’essence à 2,20 € le litre aujourd’hui !), sachant aussi que le tarif des plongées n’avait pas « bougé » depuis 
plus de 8 ans. 
 
Nous avons en 2022 changé le moteur du FANNY, c’était prévu pour 2021 mais cela a été différé en 2022. Nous 
espérons que la demande de subventions auprès de la ville de Nice, soit positive pour son financement. Un autre 
moteur est en commande pour le TOUS-TEMPS. 
 
Nous faisons en sorte de minimiser les dépenses, comme cela est fait depuis quelques années d’ailleurs. Certains 
achats, non essentiels, sont reportés, d’autres non, mais certains pourraient tout simplement être évités.  
Les dégradations et le mauvais usage du matériel nous coute cher. PAN est notre club, PAN est votre club et ce matériel 
appartient à nous tous. Il faut donc l’utiliser et en prendre soin comme de son propre matériel. Nous pourrions éviter 
plusieurs milliers d’euros d’achat de matériel tous les ans ! 
 
Mon message lors de l’AG précédente a été entendu ! 
 
Outre les formations dispensées à PAN (N1 au N4), une formation MF1 a débuté cette année avec 5 candidats, je les 
félicite pour leur implication. Rendez-vous l’année prochaine pour l’examen J. 
 
Afin de terminer ce rapport, je tiens à remercier tous les bénévoles qui œuvrent pour que PAN fonctionne bien. La 
liste est longue, chacun à sa manière apportant sa pierre à l’édifice, les encadrants (du E1 au E4), les membres du Codir 
et tous les autres qui aident, souvent dans l’ombre, et participent à la vie de notre association. 
Toutes bonnes volontés sont acceptées, il faut que l’esprit associatif perdure, même si cela a tendance à se perdre. 
  
Je terminerai, par un remerciement particulier à Sylvain, notre Chef de base qui œuvre sans relâche, souvent dans 
l’ombre, pour que « tout roule », les bateaux, le compresseur, le matériel et tout le reste, la liste est longue … afin que 
nous puissions profiter de notre base tous les jours de l’année.  
 
 

Le rapport moral du Président est soumis au vote : 
Le rapport est adopté à l’unanimité 
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4. Rapport d’activité présenté par le Secrétaire : 

 

 
 

Le nombre de membres actifs de PAN reste constant avec toujours un turn-over d’une centaine d’adhérents 
chaque année. 
 

 
 
L’animation du club : 
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2 encadrants pro ont réalisé 192 accompagnements sur 3,5 mois cumulés (214 en 2018/19, 271 en 2017/18 sur 3,5 
mois, 370 en 2016/17 sur 5 mois). 
47 encadrants (GP, E1 à E4) sur les 60 actifs dans le club ont assuré les accompagnements avec passion et compétences 
:  Un immense merci à eux … mais que les autres ne soient pas oubliés ! 
 

§ 186 baptêmes, 
§ 685 plongées encadrées, 
§ 1009 plongées autonomes, 
§ 870 plongées de formations, 
§ 339 plongées "moniteurs/encadrants", 
§ 66 accompagnements PMT, 
§ 160 plongées pour les 20 jeunes du Lycée du Parc, 
§ 30 validations de niveau pour les étudiants de la fac UNICE. 
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La mise en place de mouillages (bouées) fixes par le Département et la Métropole sur les sites de plongée est à noter. 
Cela offre un confort pour le mouillage et surtout participe à la préservation de l’environnement et des fonds marins. 
 
Le matériel : 
 

• Le moteur du Fanny a été remplacé (achat sur fond propre PAN). 
• Le moteur du Tout Temps est commandé, il sera livré fin avril pour un remplacement avant le démarrage 

de la saison. Le financement devrait se faire grâce aux demandes de subventions auprès de la Ville de 
Nice, la Région et le Département. Si ces subventions ne devaient pas être obtenues, nous pourrions 
contracter un emprunt bancaire sur 5 ou 7ans.  

• Beaucoup de travaux d’entretien réalisés par Sylvain avec l’aide de bénévoles : 
o Feux de navigation LED, boitier de commande, contacteur de neutre, démarreurs, 
o Mise à jour des registres et du matériel de sécurité, 
o … 
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• Le Compresseur : 
o L’entretien courant du compresseur a été réalisé, mais le compresseur est vieillissant, c’est un 

poste à gros budget pour le remplacer. 
o La requalification des tampons est prévue pour cette année. 

 
• Les bouteilles : 

o Le TIV des blocs club est réalisé, merci aux bénévoles. 
o TIV des blocs perso le 25/03 avec une participation de 25€/personne. 

 
• Les détendeurs : 

Révision et réparations de certains détendeurs effectuées. 
 

• Les gilets : 
Révision des directs system. 

 
• Les combinaisons : 

Certaines réparations et 8 sont à changer (prévoir une douzaine de combinaisons à remplacer en 2022) 
 

• Les kit PMT & plombs : 
Beaucoup de pertes, gros achats à prévoir : masques plombs ceintures 2021/2022 

 
L’administratif et le Bureau : 
 

• La procédure d’inscription et de paiement en ligne entre dans les mœurs…. 
• On peut noter une nette amélioration sur le renseignement des fiches de sécurité 
• Une équipe a été constituée afin de préparer, et soumettre, les dossiers pour diverses demandes de 

subventions auprès de la Ville, du département, de la région ainsi qu’auprès de la Fédération pour le Projet 
« Parc Impérial ».  

• Les inscriptions sont des tâches chronophages, mais elles ont pu être déléguées à des personnes adhérentes, 
merci Michèle !  

 
La vie chez PAN 
 
La vie du club, vous l’avez bien compris se fait avec le Chef de base, mais aussi avec les bénévoles, qui toute la saison, 
œuvrent. Certains pour faire découvrir la plongée et le Club aux journées du Téléthon. De belles rencontres auprès 
des enfants afin de rendre leur quotidien plus léger pour une journée. Nous profitons de ce moment pour remercier 
toutes les personnes encore présentes encore une fois au bord de la piscine Saint Roch cette saison.  
 
D’autres aussi qui œuvrent pour dispenser les formations piscine ou mer pour les niveaux de plongée et baptêmes. 
Chacun d’entre eux, à son échelle est acteur de cette vie de club. 
 
Certains ont eu cette saison, pour mission d’alléger s’il est possible, les journées de Sylvain. L’essence des bateaux est 
faite le plus souvent possible par rapport aux emplois du temps de chacun par les bénévoles, merci Éric ! 
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Cette saison, dans ce rapport, nous souhaitions plus particulièrement mettre à l’honneur, l’ensemble des bénévoles 
qui ont œuvrés une partie de la semaine et le samedi, et tout l’hiver, pour permettre que les formations de Niveau 3 
et 4 puissent avoir lieu. 
Aucun d’entre eux n’a compté ses heures, ni n’est revenu sur les désagréments d’une formation en mer à 13°, ni sur 
ses heures passées en piscine le soir après une journée de travail, ni expliquer sans relâche les lois de physiques à la 
lumière du rétro. 
 

PAN tient cette saison à vous remercier, mais vous laisse aussi le soin de prévoir les formations futures. 
 
Les perspectives 2021/22 : 
 

• L’activité piscine : 
• Les formations ont repris cette saison pour les Initiateurs, N1, PE20 et N4  
• Reprise de l’activité : 16 formations PE20 sur l’hiver 2021/2022 

 
• Les formations hivernales : 

• Niveau 4 : 4 candidats, 
• Niveau 3 : 3 stagiaires, 
• Initiateur : 6 stagiaires suivis par 4 tuteurs en piscine depuis décembre 
• 2 PA20 
• 1 formation PN : 5 candidats  
• 1 formation PNC : 5 candidats 
• 1 examen GP 
• 1 RIFA-P : 4 candidats 

 
La saison dernière nous faisions remarquer le manque de E3 pour les années à venir, nous pouvons avancer 
aujourd’hui l’inscription de 5 de nos adhérents au stage initial MF1 J 
 

• Les examens fédéraux : 
 

La saison dernière nous avions suivi la formation N4 pour 5 de nos adhérents que nous pouvons féliciter pour 
leur réussite avec brio à cet examen fédéral.  
 
Aujourd’hui leur réussite, ils la mettent au service de PAN, puisqu’ils accompagnent les niveaux encadrés lors 
des sorties.  
 
Les créneaux alloués par la Municipalité à PAN ne sont pas attribués que pour des N1 en formation mais pour 
tout un ensemble de formations et de préparations. 
 
En effet, en 2022/2023, le puit et une partie du bassin seront de nouveau utilisés pour la préparation des futurs 
N4 sous la direction de Sylvain. 
 



 
 
 
 
 
 
 

Association Loi 1901 déclarée le 05 janvier 1998 - Déclaration préfecture W062003423 - Déclaration DDCS N° 98.12-06                                        
Agrément DDCS 06-S-10-12-D -Club FFESSM n°33060400 - Siret : 41853204000015 

Tél fixe : 04 93 89 23 33 - Mobile :  06 75 79 13 12 
mail : plongeeaiglenautique@gmail.com - site : www.plongeeaiglenautique.fr 

50 Bd Franck Pilate 06300 NICE 8 

La première partie de l’hiver, les formations N1 ont été réalisées et dispensées par les anciens et nouveaux 
formateurs. Et cette seconde partie de l’hiver, nous pouvons y voir nos stagiaires Initiateurs travailler les 
parties théoriques et pratiques avec nos futurs N1 sous la direction de leur formateur respectif.  

 
• Permis bateau : 

 
Régulièrement des demandes de permis sont faites. Cette activité, avec des épreuve pratiques étant tout de 
même chronophage, il est important que les adhérents qui s’y inscrivent aillent jusqu’au bout. 

 
 

Le rapport du secrétaire est soumis au vote : 
Accepté à l’unanimité 

 

 

5. Rapport financier 2020 présenté par la Trésorière 
 

a. Approbation des comptes du 1 octobre 2020 au 30 septembre 2021 
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Comparatif Bilan 2022 et bilan 2021 : 
 

 
 
Après les explications et les réponses apportées le rapport financier est soumis au vote. 
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b. Quitus des comptes 2020-2021 
 
 

Le rapport de la trésorière est soumis au vote : 
Le quitus est donné à la Trésorière 

 
 

c. Budget prévisionnel 2022-2023 
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Après les explications et les réponses apportées aux adhérents par la trésorière, le budget prévisionnel est 
soumis au vote. 
 
 

Approbation du budget prévisionnel : 
Le budget prévisionnel est adopté à l’unanimité 
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6. Autorisation pour le Président et la Trésorière de déposer des demandes de subvention et de prêt 
 
 

L’autorisation est soumise au vote : 
Voté à l’unanimité 

 

 

7. Questions diverses suivant l’article 9  
 
Pas de question 
 

8. Clôture de l’AG suivie d’une collation. 
 
La séance est clôturée à 12h50. 
 

  

Alain ANGLADE        Christophe DEI 
Président de PAN        Secrétaire de PAN 

 
 


